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Je soussigné(e)       certifie avoir pris connaissance et m’engage à respecter 
les conditions de prêt entre bibliothèques (PEB) de la Bibliothèque municipale de Toulon et de la 
bibliothèque prêteuse d’une part et les dispositions légales relatives à la copie et à la diffusion des 
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de la propriété intellectuelle. 
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bibliothèque qui consent le prêt du document original. 
 
Les documents empruntés ou reproduits ne peuvent être utilisés qu'à des fins exclusives de recherche 
ou d'usage privé, conformément aux dispositions des articles L122-5 et L211-3 du Code de la propriété 
intellectuelle. 
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